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Préinscription en ligne

Afin de faciliter votre démarche, vous pouvez

pré-remplir un formulaire en ligne sur

ants.gouv.fr (Agence Nationale des Titres

Sécurisés) Le dispositif reste facultatif. Vous

pouvez remplir le formulaire CERFA

correspondant.

Dépôt du dossier

Uniquement sur rendez-vous via le site

iCitoyen.fr, sur le site ANTS ou auprès du

service état civil – titres d’identité, du lundi au

jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h et le

vendredi de 9h à 12h. La prise d’empreintes se

fera lors de votre dépôt de dossier en mairie.

Les empreintes sont recueillies à compter de 12

ans.

Retrait de la carte d’identité

Un sms vous informe que votre carte d’identité

est disponible. Vous pouvez la récupérer sans

rendez-vous du lundi au jeudi aux heures

d’ouverture (pas de remise le vendredi).

La Carte Nationale d'Identité (CNI) permet à tout citoyen de justifier de son identité et,
lorsque sa durée de validité n'est pas expirée, de sa nationalité française.
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Le demandeur de la CNI doit lui-même être

présent au moment du dépôt du dossier, que

ce soit une personne majeure ou mineure.

Pour les mineurs, la présence d’un des deux

parents ou d'un responsable légal est

obligatoire au dépôt et au retrait de la carte.

Si votre carte d’identité a été délivrée entre le

ATTENTION à la qualité de vos
photos : le dossier peut être rejeté si
elles ne sont pas conformes !

Simplifications des
démarches
administratives : il est
inutile de demander un
acte de naissance si vous
êtes né(e) à Roanne. La
Ville de Roanne transmet
directement votre acte à
la Préfecture de façon
dématérialisée via le
dispositif Comedec.



Qui peut en faire la
demande ?

Quelle est la durée de
validité d’une CNI ?

10 ans pour les personnes mineures

15 ans pour les nouvelles cartes d’identité
sécurisées et pour les cartes d’identité
sécurisées délivrées entre le 2 janvier 2004
et le 31 décembre 2013 à des personnes
majeures



.



2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013, la
prolongation de 5 ans de la validité de votre
carte est automatique. Elle ne nécessite

aucune démarche particulière. La date de

validité inscrite sur le titre ne sera pas modifiée.

 

ATTENTION : Si vous
envisagez de voyager, il
vous est fortement
recommandé de
privilégier l’utilisation
d’un passeport valide à
une CNI portant une date
de fin de validité
dépassée, même si elle
est considérée par les
autorités françaises
comme étant toujours en
cours de validité. 
Si vous souhaitez
toutefois renouveler votre
carte d'identité à
l'occasion de votre
voyage, un justificatif de
départ à l'étranger vous
sera demandé.



Quel est le coût d’une
CNI ?

Première demande ou renouvellement
(avec présentation de la carte périmée) :
gratuit



Renouvellement (sans présentation de la
carte périmée en cas de perte ou de vol) : 25
€, en timbres fiscaux, achetés dans un
bureau de tabac ou sur internet :
timbres.impots.gouv.fr.
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http://timbres.impots.gouv.fr


 CONTACTS

SIGNALER UNE ERREUR SUR CETTE PAGE

Service Etat-
Civil/CNI &
passeport

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

ACCUEIL

NOUS REJOINDRE

MENTIONS LÉGALES

PROTECTION DES
DONNÉES PERSONNELLES

ACCESSIBILITÉ

PLAN DU SITE

GESTION DES COOKIES

  Sélectionner
une langue 

Centre Administratif Paul
Pillet - Place de l’Hôtel de
Ville
42300 Roanne



0477237799

Du lundi au jeudi de 9h à
12h et de 13h30 à 16h et le
vendredi de 9h à 12h
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tel:0477237799
https://www.aggloroanne.fr/site-officiel-roannais-agglomeration-et-ville-de-roanne-3.html
https://www.aggloroanne.fr/ma-collectivite/emploi-et-economie/emploi-et-recrutement/nos-offres-demploi-3679.html
https://www.aggloroanne.fr/mentions-legales-6.html
https://www.aggloroanne.fr/charte-de-protection-des-donnees-a-caractere-personnel-78.html
https://www.aggloroanne.fr/accessibilite-7.html
https://www.aggloroanne.fr/plan-du-site-8.html
tel:0477442950
tel:0477442950
https://www.aggloroanne.fr/prendre-contact-avec-roannais-agglomeration-9.html


LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER

.

tel:0477232000
https://www.aggloroanne.fr/prendre-contact-avec-la-ville-de-roanne-468.html
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